
 

    

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS A :  
 
Michelle Allen 
Email: michelle.allen@rcmp-grc.gc.ca 
 
 

REQUEST FOR 
PROPOSAL 
 
DEMANDE DE 
PROPOSITION 
 
 
Proposal to: Royal Canadian Mounted Police 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services, and 
construction listed herein and on any attached 
sheets at the price(s) set out therefor. 
 
Proposition aux : Gendarmerie royale du Canada 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux appendices ci-jointes, 
les biens, services et construction énumérés 
ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
 
Comments: - Commentaries : 
 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ  

Title – Sujet 

Locaux de soutien et espaces de 
collaboration pour GRC 

Date 
2021-02-10 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
202104574C 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
202104574C 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 2 :00 PM 
EST (Eastern Standard Time) 
HNE (heure normale de l’Est) 

On / le : 25 février, 2021 

Delivery - Livraison 
See herein — Voir aux 
présentes 

Taxes - Taxes 
See herein — Voir 
aux présentes 

Duty – Droits 
See herein — Voir aux 
présentes 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
See herein — Voir aux présentes 

Instructions 
See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Michelle.allen@rcmp-grc.gc.ca 

Telephone No. – No. de téléphone 
343-572-4945 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein — Voir aux présentes 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 
 
 
 
 
 
 

Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 

Signature 
 

Date 
 

mailto:michelle.allen@rcmp-grc.gc.ca
mailto:Michelle.allen@rcmp-grc.gc.ca
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TABLE DES MATIÈRES 
 
Section 1 — Invitation et directives à l’intention des soumissionnaires  
Section 2 — Contrat subséquent comprenant la liste des biens et des services requis  
 
SECTION 1 — INVITATION ET DIRECTIVES À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
Étape 1. Pour les paliers 2 et 3 seulement (pour le palier 1, passer directement à l’étape 2) 
 
S’agit-il d’un marché de produits manufacturés particuliers? Non 
 
Étape 2.  Besoins concurrentiels ou  non concurrentiels  
 
Pour les besoins concurrentiels quand une seule soumission est reçue: 
 
Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les critères 
d'évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable avec le prix évalué le 
plus bas sera recommandée pour attribution d'un contrat. 
 
Pour les besoins concurrentiels quand une seule soumission est reçue: 
 
Le soumissionnaire doit fournir les renseignements suivants APRÈS la date de clôture des soumissions, à la 
demande du Canada :  

 Une ou plusieurs des justifications de prix suivantes : 
1. la liste de prix publiée la plus récente, indiquant l’escompte, en pourcentage, offert au Canada; 
2. un double des factures payées pour des biens ou des services, ou les deux, de qualité et de quantité 

semblables, vendus à d’autres clients; 
3. une ventilation du prix indiquant le coût de la main-d’œuvre directe, des matériaux obtenus directement 

et des articles achetés, les frais généraux propres aux services techniques et aux installations, les frais 
généraux globaux et administratifs, les coûts de transport, etc., et le bénéfice; 

4. toute autre pièce justificative demandée par le Canada. 
 
 
Étape 3.   Marché général ou  SAEA  
 

 
Modalités de l’IAS :  
La présente invitation à soumissionner est publiée conformément à l’arrangement en matière 
d’approvisionnement (AMA) pour mobilier de postes de travail du fournisseur, qui fait partie de la série d’AMA 
établis par TPSGC et portant le numéro E60PQ-140003/PQ. Les modalités de l’AMA du fournisseur s’appliquent à la 
présente IAS et en font partie intégrante. Les soumissionnaires s’engagent à respecter ces modalités, de même 
que celles de la présente IAS. 
 
Guide des Clauses et Conditions pour les espaces de travail contient l’ensemble des modalités dans leur version 
intégrale faisant partie intégrale des invitations à soumissionner individuelles en vertu du présent AMA. 
 
Le soumissionnaire doit fournir les informations suivantes AVEC sa soumission : 

 Les renseignements demandés par le Canada dans l’annexe A à la présente. 
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Le soumissionnaire doit également fournir les renseignements demandés à l’article 4 ci-dessous, au moment 
précisé dans l’article 3.  
 
Exigences en matière de sécurité :  
 
1. Conditions 

a. Le soumissionnaire doit détenir une cote de sécurité de l’organisation valide, comme le précise 
l’annexe B.  

b. Les personnes proposées par le soumissionnaire qui doivent avoir accès à des renseignements ou à 
des biens de nature protégée ou classifiée, ou encore à l’établissement de travail dont l’accès est 
réglementé, doivent satisfaire aux exigences définies dans l’annexe B en matière de sécurité comme il 
est indiqué à l’annexe B. 

2. Pour plus d’informations sur les exigences relatives à la sécurité, les soumissionnaires doivent consulter le site 
Web du Programme de sécurité industrielle de la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html). 

3. Le soumissionnaire doit respecter les modalités de l’article 1 ci-dessus (cocher ce qui s’applique) : 
a. d’ici la date de clôture de la demande de soumissions; 
b. d’ici la date de l’attribution d’un contrat. On rappelle aux soumissionnaires qu’ils doivent obtenir 

rapidement la cote de sécurité requise. La décision de retarder l’attribution du contrat pour 
permettre au soumissionnaire retenu d’obtenir la cote de sécurité nécessaire demeure à l’entière 
discrétion de l’autorité contractante.  

4. Les soumissionnaires doivent fournir les renseignements suivants, à tout le moins, pour montrer qu’ils se 
conforment aux exigences relatives à la sécurité. 
a. Le numéro de la cote de sécurité de l’organisation valide du soumissionnaire délivrée par la DISC. 
b. Le nom de toutes les personnes qui devront avoir accès à des renseignements ou à des biens classifiés ou 

protégés ou à des lieux d’exécution des travaux dont l’accès est réglementé. Il est également préférable 
d’inscrire leur date de naissance, leur deuxième prénom et leur numéro de cote de sécurité émise par la 
DSIC.  

 
Évaluation des soumissions 
Le tableau figurant ci-après doit être rempli si les personnes qui évalueront les soumissions ne sont pas des 
employés du gouvernement du Canada.  
Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada et de Tiree Facility Solutions évaluera les 
soumissions. 
 

Invitation à soumissionner publiée par : 

Ministère, organisme ou société d’État de 
l’utilisateur désigné (utilisateurs désignés) : 
Personne-ressource pour l’invitation à 
soumissionner :  

Voir la section 2, paragraphe 4.1 ci-dessous. 

clôture de l’Invitation à soumissionner — Présentation d’une soumission  
Les soumission doivent être soumises aux date et heure indiquées ci-dessous. 

Au plus tard à la date et à l’heure limites :  25 février 2021 
2 :00 PM EST 

À l’emplacement physique (le cas échéant) [Nom de l’immeuble, adresse civile complète] 
 

À l’adresse de courriel (le cas échéant) Michelle.allen@rcmp-grc.gc.ca 

http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html
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Demandes de renseignements sur l’invitation à soumissionner 

Sauf indication contraire dans la colonne adjacente, le soumissionnaire peut 
transmettre des demandes de renseignements au sujet de l’appel de soumissions 
à l’autorité contractante au plus tard deux jours ouvrables avant la date de 
clôture de celle-ci. Les demandes reçues après cette date limite pourraient rester 
sans réponse. 

5 jours ouvrables 

 
 
SECTION 2 — CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 

 

1. Modalités du contrat 

Les modalités des parties 6B et 6C de l’AMA du fournisseur s’inscrivant dans la série E60PQ-140003/…/PQ 
s’appliquent au contrat et en font partie intégrante.  

2. Exigence en matière de sécurité (l’alinéa coché s’applique) 

2.1 Les exigences de sécurité applicables sont énoncées dans la Liste de vérification des exigences relatives à la 
sécurité à l’annexe B du présent contrat. L’entrepreneur doit satisfaire aux exigences relatives à la sécurité 
en respectant les modalités suivantes. 

a.  L’entrepreneur peut être accompagné; il n’est pas nécessaire de détenir une cote de sécurité. 
Les membres du personnel de l’entrepreneur NE PEUVENT PAS ACCÉDER AUX LIEUX DE TRAVAIL 
NI RÉALISER LES TRAVAUX si des renseignements ou des biens PROTÉGÉS ou CLASSIFIÉS s’y 
trouvent, à moins qu’ils ne soient accompagnés d’un représentant du ministère ou de l’organisme 
pour lequel les travaux sont réalisés. 

b. X Une cote de sécurité est exigée.  
L’entrepreneur doit satisfaire aux exigences en matière de cote de sécurité énoncées dans 
l’annexe B des présentes.  

c.  Le présent contrat ne s’assortit d’aucune exigence en matière de sécurité. 
 

3. Besoin 

3.1 L’entrepreneur doit effectuer les travaux énumérés à l’annexe A. 

4. Responsables 

4.1 Autorité contractante (utilisateur désigné) 

Nom : Michelle Allen 

Titre : Officier principal à l'approvisionnement 

Ministère, organisme ou société d’État :  Gendarmerie royale du Canada 

Adresse : 73 Leikin Drive, Ottawa, ON K1A 0R2 

No de téléphone : 343-572-4945 

Courriel : Michelle.allen@rcmp-grc.gc.ca 
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4.2 Chargé de projet (à remplir à l’attribution du contrat) 
Le chargé de projet représente le ministère ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés, 
conformément au contrat, qui comprend des dispositions lui permettant d’autoriser la livraison et 
l’installation. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le 
contrat. 
Le chargé de projet doit aussi s’assurer que les employés et les sous-traitants du fournisseur qui doivent 
accéder au site respectent le délai accordé au fournisseur pour aller livrer et installer le mobilier au site selon 
le calendrier principal de l’entrepreneur général (un représentant du Canada, ou un ou des fournisseurs de 
services sous contrat avec le gouvernement du Canada). 

Nom :  

Titre :  

Ministère, organisme ou société d’État :   

Adresse :  

No de téléphone :  

Courriel :  

4.3 Représentant de l’entrepreneur 

Voir l’annexe A (ci-jointe), tableau 9 
ci-dessous. 

 

5. Modalités de paiement 

La case cochée s’applique. Si l’AMA de l’entrepreneur indique l’acceptation des paiements par carte de 
crédit, cette méthode pourrait être utilisée conjointement avec ce qui suit. 

 Paiement unique 

 X Paiements multiples 

6. Facturation (facultatif) 

En plus de respecter les modalités de facturation énoncées dans le GMAPT, l’entrepreneur doit envoyer 
l’original et un double de la facture à l’adresse suivante aux fins d’attestation et de paiement : 

Nom de l’organisation et personne-ressource : [À remplir au moment de l’attribution du contrat] 

Adresse : 
 

7. Clauses du Guide des CCUA 

 Il peut y avoir des clauses additionnelles correspondant au besoin mais qui ne font pas partie 
d'articles existants dans ce modèle. Celles-ci peuvent être insérées par référence ou avec le 
texte intégral. 
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ANNEXE A 
BESOIN et BASE DE PAIEMENT 

 

 
1. Sélection de la catégorie 

 

 
Règle de combinaison de catégories :  
Pour des raisons de compatibilité, les catégories suivantes seront regroupées à des fins d’évaluation et 
d’attribution du contrat : 
La règle s’applique uniquement aux catégories cochées. Les catégories non cochées seront évaluées séparément et 
peuvent être accordées à plusieurs fournisseurs. 
(Les utilisateurs désignés doivent identifier lesquelles des catégories suivantes seront combinées pour des raisons 
de compatibilité.) 

 Catégorie 1 

 Catégorie 2 

 Catégorie 5  
 

Exception : lorsqu'on utilise la règle des catégories combinées de catégorie 1, 2, 5, les UD 
peuvent calculer le pourcentage de PNODAMA dans le cadre d’un AMA autorisé (tel que défini 
dans leur document d'appel d'offres) par rapport à la quantité totale des catégories combinées. 
 

Règle relative à la mise à niveau conceptuelle : 
L’utilisateur désigné peut exercer une option de mise à niveau des produits jusqu’à 20 % de chaque total de 
produit de chaque catégorie (avant les taxes applicables) après l’attribution du contrat.  
Le montant pour la mise à niveau conceptuelle est utilisé à la discrétion du chargé de projet, avant la fabrication / 
la commande des produits, Le chargé de projet fournira à l’entrepreneur un avis écrit des produits à l’annexe A du 
contrat qui sont sélectionnés pour la mise à niveau conceptuelle. L’entrepreneur fournira le prix relatif aux mises à 
niveau de produit jusqu’à un maximum de 20 % du coût total du ou des produits indiqués au tableau 8. L’autorité 
contractante publiera une modification au contrat comprenant les mises à niveau conceptuelles, ainsi que les prix. 
Le fournisseur atteste que les produits de mise à niveau conceptuelle offerts seront conformes à toutes les 
spécifications et respecteront les exigences relatives aux essais détaillées dans les spécifications de l’arrangement 
en matière d’approvisionnement. 
Mise à niveau conceptuelle : Processus visant à remplacer un produit par une version novatrice ou améliorée de ce 
même produit. 
 

Les produits Non AMA peuvent être incorporés dans l’IAS et ne doivent pas dépasser 30% de la quantité ferme par 
catégorie. Les éléments de la Non AMA doivent être ajoutés à la catégorie la plus étroitement liée et doivent être 
génériques 

 
 
Le besoin comprend la ou les catégories de travaux suivante(s) (cocher la ou les cases qui s’appliquent) : 
 

a. Catégorie 1 – Système de cloisons interraccordables et autostables 
 

 Catégorie 1a – Cloisons interraccordables (se reporter à l’annexe C) 
 

  Catégorie 1b – Éléments d’appui et mobilier autostable  
 

 RÈGLE : Produit de rangement en métal 
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Les utilisateurs désignés peuvent se procurer des produits de rangement en métal, faisant partie 
de la catégorie 1, lorsque les produits de rangement en métal feront partie d’une exigence pour 
un ou plusieurs postes de travail. Si cette règle ne s’applique pas, la catégorie 3 doit être utilisée 
pour les produits de rangement en métal faisant partie de cette catégorie. 

 
b.  Catégorie 2 – Tables ou bureaux autostables à hauteur réglable  

 
 c.  Catégorie 3 – Classeurs et meubles de rangement en métal  
 

Il est acceptable d’indiquer la hauteur maximale des tours d’entreposage personnelles, des 
garde-robes et des armoires de rangement, selon 6B. 4.1 de l’AMA (table 1 de plus amples détails 
relatifs aux produits). 

   
  La hauteur maximale du (des) produit(s) __________ à l’article 3 de la présente annexe est 
___________.  

 
d. Catégorie 4 – Produits autostables en placage de bois  

 
e.  Catégorie 5 – Équipements auxiliaires et appareils d’éclairage  

 
f.  Catégorie 6 – Locaux de soutien et espaces de collaboration  

 
RÈGLE : La catégorie 6 peut être divisée davantage par local ou par article semblable afin 
d’accroître ou de permettre la concurrence. Par « local », on entend un lieu disponible pour une 
utilisation particulière, comme une salle de réunion ou une aire de collaboration. Par « article 
semblable », on entend des produits dont la conception et la construction sont similaires.  Les 
produits Non AMA peuvent être ajoutés à n'importe quelle sous-division ou à sa propre sous-
division. 
 
L’utilisateur désigné doit indiquer comment la catégorie 6 sera sous-divisée dans le tableau de 
produits pour la catégorie 6. 

 
g.  Produits non disponibles dans le cadre d’un AMA – Catégorie(s) : _____________________  
 
 

 
2. Produits et tableaux d’établissement des prix 
 
Date d’inspection du site : À coordonner avec le chargé de projet après l’attribution du contrat. (Consulter 
l’article 4 de l’annexe A de l’AMA pour les directives relatives à l’inspection du site et à la documentation.)  
 

INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES : Les soumissionnaires doivent remplir la section B des 
tableaux désignés par l’utilisateur désigné dans le présent article, ainsi que les tableaux 8 et 9. Les 
soumissionnaires doivent fournir une offre complète de produits pour chaque catégorie ou sous-division de la CAT 
6, s’ils souhaitent soumettre une offre pour être conformes.   
 
**Veuillez vous reporter au point 6A.7. Vous y trouverez des directives relatives à la soumission de produits ne 
figurant pas dans la liste de produits approuvés.**  
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Dans tout marché attribué, le mot « soumission » désigne l’engagement pris par le fournisseur, et le mot 
« soumissionnaire » désigne « l’entrepreneur ». 
 
Catégorie(s) de produits : 6 
 
Tableau 1 — Tableau des produits  
 

No CIUGdC 

No CIUGdC Description du produit  
(De plus amples détails 
relatifs aux produits peuvent 
être ajoutés, au besoin, 
conformément à 6B. 4.1 de 
l’AMA.) 
 

Qté ** 
Veuillez fournir 

des informations 
supplémentaires 

Nº de 
pièce du 
fournisse

ur 
 

Prix unitaire 
ferme** 

$ 

Catégorie 6 – Tables réunion et formation 

1 6MMTSMROPL48XXXWNNX Réunion, Petit, Rond, Socle, 
Stratifié, Hauteur : 29 

1  $ $ 

2 6MMTSMSQPL30L30WNNX Réunion, Petit, Carré, Socle, 
Stratifié, Hauteur : 29 

8  $ $ 

3 6MMTSMSQPL42L42WNNX Réunion, Petit, Carré, Socle, 
Stratifié, Hauteur : 29 

6  $ $ 

4 

6MMTMDRTOL36L60WYNX 

Moyen, Oblongue, Pattes-
colonnes, Stratifié, Hauteur : 
29 

1  $ $ 

Catégorie 6 – Tables pour zones de collaboration 

5 6CCTVAROPL30XXXJNXX Tables pour zones de 
collaboration, Table à café, 
Variable, Rond, Socle, 
Stratifié, Hauteur : 14 à 21 

3  $ $ 

6 6CCTVAROPL36XXXJNXX Tables pour zones de 
collaboration, Table à café, 
Variable, Rond, Socle, 
Stratifié, Hauteur : 14 à 21 

1  $ $ 

7 6CCTVAOVLL24L42JNXX Tables pour zones de 
collaboration, Table à café, 
Variable, Ovale, Quatre pattes 
– Pattes colonnes, Stratifié, 
Hauteur : 14 à 21 

1  $ $ 

8 6CCTVASQLL36L36JNXX Tables pour zones de 
collaboration, Table à café, 
Variable, Carré, Quatre pattes 
– Pattes colonnes, Stratifié, 
Hauteur : 14 à 21 

1  $ $ 

9 6CSTVASQLL18L18JNXX Tables pour zones de 
collaboration, Table 
d`appoint, Variable, Carré, 
Pattes, Stratifié, Hauteur : 14 
à 21 

2  $ $ 

10 6CKIVAREGL30L96PYXX Tables pour zones de 
collaboration, Table îlot pour 
cuisinette, Variable, 
Rectangulaire,  

1  $ $ 
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Côté pleine largeur, Stratifié 
Hauteur : 41 à 43 

11 6CKIVAREWL36L96TNXX Tables pour zones de 
collaboration, Table îlot pour 
cuisinette, Variable, 
Rectangulaire, Bord en 
cascade, Stratifié, Hauteur : 
34 à 37 

2  $ $ 

12 6CCLVAROPL36XXXAvXX Tables pour zones de 
collaboration,  
Table de réunion basse pour 
zone de collaboration, 
Variable, Rond, Socle, 
Stratifié, Hauteur : 25 
 

2  $ $ 

13 6CLTVAREXLW7<36ONXX Tables pour zones de 
collaboration, Table pour 
ordinateur portative, 
Variable, Rectangulaire, S.O., 
Stratifié,  Hauteur : 24 à 26 
 

9  $ $ 

14 6CMUSHDSDL42L60WYXX Tables pour zones de 
collaboration, Table 
multimédia,  
Hauteur normale, En D,  
Support d'écran double, 
Stratifié, Hauteur : 30 
 

7  $ $ 

15 6CMUSHDSDL48L84WYXX Tables pour zones de 
collaboration, Table 
multimédia,  
Hauteur normale, En D,  
Support d'écran double, 
Stratifié, Hauteur : 30 
 

2  $ $ 

16 6CMUSHDSDL48L96WYXX Tables pour zones de 
collaboration, Table 
multimédia,  
Hauteur normale, En D,  
Support d'écran double, 
Stratifié, Hauteur : 30 
 

2  $ $ 

Catégorie 6 – Sièges et Panneaux 

17 6SBBINXXBUW1G19LMNN Banquette avec traversin de 
dossier, Individuel, 
Rembourré, Base, Largeur:  
24 à 31, Profondeur: >19, 
Hauteur :  
16 à 20, Dossier moyen 
 

16    

18 6SBBTWXXBUW3G19LMNN Banquette avec traversin de 
dossier, Deux places, 
Rembourré,  
Base, Largeur:  
48 à 62, Profondeur: >19, 

2    



 
Solicitation No. – Nº de l’invitation : 

202104574C 

  

 

Page 10 of - de 15 
 
 

Hauteur : 16 à 20, Dossier 
Moyen 
 

19 6SLCWAXXFUXXXXXMXXX Fauteuils d’aire de repos, 
Avec accoudoirs – Largeur 
minimale de 27”,Rembourré,  
Fixé, Hauteur: 27"Min 
 

11  $ $ 

20 6SLCOAXXWUXXXXXMXXX Fauteuils d’aire de repos, 
Sans accoudoirs – Largeur 
minimale de 21”,Rembourré, 
Pivotant, Hauteur: 27"Min 
 

2    

21 6SSOTWXXLUW4XXXQNNN Sofas, Deux places, 
Rembourré, Pattes, Largeur:  
51 à 72, Hauteur: 27 à 33 
 

6    

22 6SSOTHXXLUW6XXXQNNN Sofas, Trois places, 
Rembourré, Pattes, Largeur:  
73 à 85, Hauteur: 27 à 33 
 

7  $ $ 

23 6STCWRXXLUXXXXXXNNX Chaises à accoudoir-tablette, 
Avec accoudoir –droite, 
Rembourré, Pattes 
 

11  $ $ 

24 6STCWLXXLUXXXXXXNNX Chaises à accoudoir-tablette, 
Avec accoudoir – gauche, 
Rembourré, Pattes 
 

11  $ $ 

25 6SUOPRXXLUXXXXXLNNN Pouf rembourré, Petit rond, 
Rembourré, Pattes, Hauteur: 
16 à 19 
 

11  $ $ 

26 6SUCROXXLUX8XXXLXXX Tabouret rembourré avec 
roulettes, Rond, Rembourré, 
Pattes, Largeur: >18, Hauteur: 
16 à 19 
 

27  $ $ 

27 6SUCSQXXLUX8XXXLXXX Tabouret rembourré avec 
roulettes, Carré, Rembourré, 
Pattes, Largeur: >18, Hauteur: 
16 à 19 
 

7  $ $ 

28 6LWBFWWSXXXXXXXXNNN Tableaux blanc autostables, 
Tableau blanc à l’avant, 
Surface écrivable 

6  $ $ 

29 6LFSUPXXXXW8XXXTXXX Écran autostables, 
Rembourré, Largeur: >48, 
Hauteur: 54 à 64 
 

22  $ $ 

Catégorie 6 – Sièges de cuisinette 

30 6KBSBHxxLY15XXXROYX Tabourets de bar, Hauteur 
bar, Quatre pattes,  
Polymère, Profondeur de 
Siège: >15, Hauteur de Siège : 

3  $ $ 
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28 à 32, Sans accoudoirs 
 

31 6KBSCHxxSY15XXXPOYX Tabourets de bar, Hauteur 
comptoir,  
Base traîneau,  
Polymère, Profondeur de 
Siège: >15, Hauteur de Siège : 
24 à 27, Sans accoudoirs 
 

12  $ $ 

32 6KKCSAxxLY16XXXMOYX Chaises de cuisinette, 
Hauteur standard, Quatre 
pattes, Polymère, Profondeur 
de Siège: >16, Hauteur de 
Siège : 17 à 20, Sans 
accoudoirs 
 
 

32  $ $ 

Catégorie 6 – Espace de travail ouvert 

33 6OIWWSFSLXC1H47XYXX Cabines de travail 
individuelles, 
Avec surface de travail, 
Autostable, Pattes, Diamètre: 
72, Hauteur de Cloison 
D’intimité : 47 à 61 
 

15    

34 6OGWWFFSLXC2H47XYXX Îlots de travail collectif,  
Avec sofa et surface de 
travail, Autostable, Pattes, 
Diamètre: 79 à 102, Hauteur 
de Cloison D’intimité : 47 à 61 
 

4    

35 6OPLWLFSLXC3H46XYWS 
 
 

Fauteuils d'aire de repos 
privée, Avec fauteuil d'aire de 
repos et surface de travail, 
Autostable, Quatre pattes - 
Pattes colonnes, Diamètre:  
42 à 60, Hauteur de Cloison 
D’intimité : 46 à 64, Surface 
de travail 
 

7    

 
 

Total des produits $ 
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Tableau 2 – Livraison 
Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU FOURNISSEUR 

No du 
produit 
tiré du 
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue** 
(A-M-J) 

Heure voulue : 
Heures normales de 
travail 
ou 
En dehors des heures 
normales de travail* 
 

Le fournisseur doit 
fournir et livrer 
comme indiqué ci-
dessous** 

Prix de lot ferme 
$ 

1 à 35 Ottawa, ON - à déterminer 
lors de l'attribution du 
contrat 

2021/03/31 Normales 
 

_____ : semaines 
 
Le délai standard 
est de 6 à 
10 semaines pour la 
livraison et 
l’installation de 
mobilier. 
 
 

$ 

*Heures normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, annexe A de 
l’AMA  
 
**Le chargé de projet doit fournir au fournisseur l’autorisation d’aller de l’avant. Il 
doit le faire avant la date limite de la livraison, en tenant compte du temps de 
livraison indiqué par le fournisseur. Le gouvernement du Canada se dégage de 
toute responsabilité advenant le cas où un fournisseur choisirait d’aller de l’avant 
sans l’autorisation du chargé de projet.  
 
 Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des 
livraisons : 

$ 

 
Tableau 3 – Installation 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU FOURNISSEUR 

No du 
produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date voulue** 
(A-M-J) 

Heure voulue : 
Heures normales de 
travail 
ou  
En dehors des heures 
normales de travail* 
 

Le fournisseur 
installera comme 
ci-dessous ** 

Prix de lot ferme 
$ 

1-35 73 Leikin Drive, 2ième 
étage 
Ottawa, ON  
K1A 0R2 

2021-10-15 Normales ______ : semaines 
suivant la 
fourniture et la 
livraison 
 
Le délai standard 
est de 6 à 10 
semaines pour la 
livraison du 
mobilier. 
 

$ 
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*Heures normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, annexe A de 
l’AMA. 
 
**Le chargé de projet doit fournir au fournisseur l’autorisation d’aller de l’avant. Il 
doit le faire avant la date limite de l’installation, en tenant compte du temps 
d’installation indiqué par le fournisseur. Le gouvernement du Canada se dégage de 
toute responsabilité advenant le cas où un fournisseur choisirait d’aller de l’avant 
sans l’autorisation du chargé de projet.  
 

Prix total de 
l’installation : 

$ 

 
 
Tableau 4 – Produit optionnel   Ne s’applique pas. 
 
Tableau 5 – Livraison optionnelle   Ne s’applique pas. 
 
Tableau 6 – Installation optionnelle  Ne s’applique pas. 
 
Tableau 7 – Éléments de finition standard et installations du Canada aux fins de la livraison et des attestations 

 

1. Éléments de finition standard 

1.1 L’utilisateur désigné doit consulter le site Web du fournisseur indiqué à la partie 6A de l’AMA pour connaître les 
éléments de finition offerts. 
 
Dans les dix jours ouvrables suivant l’octroi du contrat, l’autorité contractante enverra à l’entrepreneur un avis écrit 
indiquant le choix d’éléments de finition du Canada pour chacun des produits figurant à l’annexe A.  
 
L’entrepreneur livrera les produits correspondant au choix d’éléments de finition du Canada. Aucuns frais 
supplémentaires ne seront facturés au Canada. 

2. Installations du Canada où se fera la livraison  
Les employés et les sous-traitants du fournisseur qui doivent accéder au site sont tenus de se conformer aux plans de santé et sécurité 
établis pour le site, et à toute loi en vigueur dans la province ou le territoire où les travaux sont exécutés.  
Pendant la période du contrat, un représentant du Canada ou un ou des fournisseurs de services sous contrat avec le gouvernement 
du Canada peuvent demander la liste des employés et des sous-traitants ayant besoin d’accéder au site pour exécuter les travaux, 
ainsi que leur cote de sécurité. L’information doit être communiquée dans le délai prescrit pour veiller à ce que la fourniture, la 
livraison et l’installation du mobilier soient en conformité avec le calendrier principal. 

2.1 Quai de chargement/lieu 

A Lieu 73 Leikin Drive, 2ième  étage 

B Quai de chargement 1B – Quai de chargement : M1 

C Rampe de chargement 
(i.e. hydraulique, 
électrique, etc.) 

Existant  
Maximum 2722 KG  

D Porte Porte 3 - 12 x 10 

E Monte-charge classe 3 – 8 x 8 

F Autre (préciser) TBD 

3. Continuité des attestations 

 Le soumissionnaire atteste qu’en soumettant une soumission en réponse à l’IAS, le soumissionnaire ainsi que tous les 
membres du soumissionnaire si le soumissionnaire est une coentreprise, continuent de se conformer à toutes les 
attestations suivantes énumérées aux parties 6A et 6B de l’AMA du soumissionnaire pour les espaces de travail.  
 
Le Canada peut exiger des copies des certifications environnementales avant l’attribution du contrat, selon les délais 
précisés par l’utilisateur désigné. 

3.1 Dispositions relatives à l’intégrité 

3.2 Le programme fédéral pour l’équité en matière d’emploi visant les entrepreneurs  

3.4 Conformité du produit 

3.5 L’attestation des prix (conformément à l’AMA, partie 6B). 
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Tableau 8 – Évaluation de la soumission et total du contrat (le Canada peut remplir ce tableau si le 
soumissionnaire ne l’a pas fait)  
1 Total ferme des produits (Tableau 1) $ 

2 Total ferme des livraisons (tableau 2)  $ 

3 Total ferme des installations (Tableau 3) $ 

4 Total des produits optionnels (Tableau 4) (Applicable si l’option est exercée)  S.O. 

5 Total des livraisons optionnelles (Tableau 5) (Applicable si l’option est exercée)  S.O. 

6 Total des installations optionnelles (Tableau 6) (Applicable si l’option est 
exercée) 

 S.O. 

7 Coût total du matériel, conformément à l’article 1.5 de l’annexe A-1 de l’AMA(s’il 
y a lieu) 

$ 

8 Prix évalué (soumission) total (1 + 2 + 3 + 4 + 5 + 6+ 7) [À supprimer au moment 
de l’attribution du contrat] 

$ 

9 Prix du contrat (1 + 2 + 3 + 7) :[applicable uniquement au moment de 
l’attribution du contrat] 

$ 

10 Taxes applicables : [applicable uniquement au moment de l’attribution du 
contrat] 

$ 

11 Coût estimatif total (9+10) : [applicable uniquement au moment de l’attribution 
du contrat] 

$ 

* Taxes applicables en sus. 
 
Tableau 9 – Représentant autorisé du soumissionnaire 

1. Représentant autorisé du soumissionnaire pour la soumission et le contrat 

Nom : Numéro de téléphone : 

Courriel : 

PBN: 
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ANNEXE B 

EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
 
 

 
B. Les exigences relatives à la sécurité énoncées dans la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité 
(LVERS) ci-jointe, et dans les conditions ci-dessous s’appliquent au contrat et en font partie intégrante. 

 
 

 
 





(continued) (suite)



Contract Number / Numéro du contrat 

Security Classification / Classification de sécurité 

PART C - (continued) / PARTIE C - (suite) 
For users completing the form manually use the summary chart below to indicate the category(ies) and level(s) of safeguarding required at the supplier’s 
site(s) or premises. 
Les utilisateurs qui remplissent le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau récapitulatif ci-dessous pour indiquer, pour chaque catégorie, les 
niveaux de sauvegarde requis aux installations du fournisseur.  

For users completing the form online (via the Internet), the summary chart is automatically populated by your responses to previous questions. 
Dans le cas des utilisateurs qui remplissent le formulaire en ligne (par Internet), les réponses aux questions précédentes sont automatiquement saisies 
dans le tableau récapitulatif. 

SUMMARY CHART    /    TABLEAU RÉCAPITULATIF 

PROTECTED 
PROTÉGÉ 

CLASSIFIED 
 CLASSIFIÉ 

NATO COMSEC 

PROTECTED 
PROTÉGÉ 

Category 
Catégorie 

A B C CONFIDENTIAL 

CONFIDENTIEL 

SECRET 
TOP 

SECRET

TRÈS 
SECRET

NATO 
RESTRICTED 

NATO 
DIFFUSION 
RESTREINTE

NATO 
CONFIDENTIAL 

NATO 
CONFIDENTIEL 

NATO 
SECRET 

COSMIC
TOP 

SECRET 
COSMIC
TRÈS 

SECRET

A B C 

CONFIDENTIAL 

CONFIDENTIEL 

SECRET 
TOP 

SECRET

TRES 
SECRET

Information / Assets  
Renseignements / Biens 
Production  

IT Media  /  
Support TI 
IT Link  /  
Lien électronique

No Yes12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED?
La description du travail visé par la présente LVERS est-elle de nature PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE?

If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification”.
Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire.

Non Oui 

No Yes12. b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED?
La documentation associée à la présente LVERS sera-t-elle PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE?

If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification” and indicate with
attachments (e.g. SECRET with Attachments).
Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire et indiquer qu’il y a des pièces jointes (p. ex. SECRET avec
des pièces jointes).

Non Oui 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
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Clauses de sécurité 
 
Tous les entrepreneurs et les sous-traitants employés dans le cadre du présent contrat doivent appuyer 
le contexte de sécurité de la GRC en se conformant aux directives suivantes : 
 

1. Le personnel des entrepreneurs et des sous-traitants doit obtenir et conserver une habilitation 

de sécurité ou une cote de fiabilité qui correspond au caractère délicat des travaux effectués 

pendant toute la durée du contrat (conformément aux dispositions de la liste de vérification des 

exigences relatives à la sécurité (LVERS).  

 

2. Aucun contrat de sous-traitance ne doit être accordé sans un examen et une autorisation écrite 

préalables de la part de l’autorité contractante de la GRC, qui est responsable de communiquer 

et d’assurer la liaison avec la Section de la sécurité ministérielle de la GRC.  

 

3. L’entrepreneur est chargé d’informer la GRC de tout changement concernant les exigences de 

sécurité relatives au personnel. Par exemple : un employé possédant une habilitation sécuritaire 

quitte l’entreprise ou ne répond plus aux exigences du contrat; de nouveaux employés doivent 

faire l’objet d’une vérification de sécurité et des employés doivent faire renouveler leur 

habilitation sécuritaire. 

 

4. Avant d’entrer dans une zone de travail d’un immeuble ou d’une installation de la GRC, les 

entrepreneurs doivent laisser tous leurs appareils électroniques, p. ex. leurs téléphones 

cellulaires, appareils photo et assistants numériques personnels, à la réception ou au poste de 

garde jusqu’à leur départ. EXCEPTION : Un entrepreneur qui possède une cote de fiabilité 

approfondie valide de la GRC.   

 

5. Il est interdit aux entrepreneurs de prendre des photographies dans les immeubles ou sur les 

terrains de la GRC. Si des photographies doivent être prises, il faut d’abord obtenir l’autorisation 

écrite du chef du détachement ou du groupe, puis transmettre l’information aux responsables 

de la protection des biens (p. ex. les commissionnaires) sur place.   

 

6. Une carte d’accès est requise pour pouvoir entrer et circuler dans un immeuble ou une 

installation de la GRC. La carte d’accès doit être portée visiblement en tout temps. 

 
7. Aucun bien ou support-papier contenant des renseignements de nature délicate (protégés ou 

classifiés) ne doit quitter les immeubles ou les installations de la GRC. 

 

8. Aucun bien ou support électronique contenant des renseignements de nature délicate (protégés 

ou classifiés) ne doit quitter les réseaux ou les installations de la GRC. 
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9. Aucun renseignement de nature délicate (protégé ou classifié) ne doit être transmis par voie 

électronique vers l’établissement de l’entrepreneur ou y être traité. 

 
10. L'accès aux installations et aux sites de la GRC est limité aux endroits requis pour atteindre les 

objectifs du contrat. 

 
11. Certains endroits, en fonction de la sensibilité de l'information traitée/entreposer ou du travail 

effectué, nécessiteront que l’entrepreneur soit escorté par le client et/ou un escorte technique. 

 

12. L’entrepreneur avisera promptement la GRC de toute utilisation ou divulgation non autorisée de 

l’information communiquée en vertu du présent contrat et il communiquera à la GRC les détails 

de l’utilisation ou de la divulgation non autorisée. 

 
13. Si la nature ou la portée du travail change, l’entrepreneur avisera promptement l’autorité 

contractante de la GRC et celle-ci communiquera et assurera la liaison avec la Section de la 

sécurité ministérielle afin d’examiner et de déterminer les mesures d’atténuation qui sont 

appropriées sur le plan de la sécurité. 

 




